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Point 4 de l’ordre du jour

Élection à la présidence de l’Assemblée générale

Élection à la présidence de l’Assemblée 
générale pour la soixante-quatorzième session

La Présidente (parle en espagnol) : 
Conformément à l’article 30 du Règlement intérieur de 
l’Assemblée générale, j’invite maintenant les membres à 
procéder à l’élection du/de la Président/e de l’Assemblée 
générale pour la soixante-quatorzième session.

Je rappelle qu’en vertu du paragraphe 1 de l’annexe 
à la résolution 33/138, en date du 19 décembre 1978, 
le/la Président/e de l’Assemblée générale pour la 
soixante-quatorzième session doit être élu/e parmi les 
États d’Afrique.

À cet égard, la présidence du Groupe des États 
d’Afrique pour le mois d’avril 2019 a informé le 
Secrétariat que le Groupe avait approuvé la candidature 
de S. E. M. Tijjani Muhammad Bande, Représentant 
permanent du Nigéria auprès de l’Organisation des 
Nations Unies, à la présidence de l’Assemblée générale 
à sa soixante-quatorzième session.

Conformément aux dispositions du 
paragraphe 16 de la décision 34/401 de l’Assemblée 
générale, je déclare donc S. E. M. Tijjani Muhammad 

Bande, du Nigéria, élu par acclamation Président de 
l’Assemblée générale à sa soixante-quatorzième session.

Au nom de l’Assemblée, je félicite chaleureusement 
S. E. M. Tijjani Muhammad Bande de son élection à 
la présidence de la soixante-quatorzième session de 
l’Assemblée générale.

(l’oratrice poursuit en anglais)

Je tiens à adresser mes sincères félicitations 
à S. E. M. Tijjani Muhammad Bande, Représentant 
permanent du Nigéria auprès de l’Organisation des 
Nations Unies, pour son élection en tant que Président 
de l’Assemblée générale à sa soixante-quatorzième 
session. La carrière et l’expérience de l’Ambassadeur 
Muhammad Bande, à la fois en tant qu’universitaire 
et en tant que diplomate, devraient lui servir, ainsi 
qu’à l’Assemblée générale, au cours d’une session qui 
s’annonce cruciale.

Grâce aux nombreux postes qu’il a occupés 
en tant que Vice-chancelier de l’Université Usmanu 
Danfodiyo au Nigéria, Directeur général du Centre 
africain de formation et de recherche administratives 
pour le développement et Directeur général de l’Institut 
national d’études politiques et stratégiques du Nigéria, 
jusqu’à son poste actuel de Représentant permanent du 
Nigéria auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
l’Ambassadeur Muhammad Bande est bien rodé pour 
assurer le leadership fort et créatif dont  l’Assemblée 
a besoin pour être pertinente dans un monde en 
rapide mutation.
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La présidence de l’Ambassadeur Muhammad 
Bande intervient à un moment particulièrement 
critique pour l’Organisation des Nations Unies et le 
multilatéralisme. Toutefois, je suis convaincue que, sous 
sa direction éclairée, nous ferons des progrès significatifs 
pour faire avancer la mise en œuvre du Programme 
de développement durable à l’horizon 2030 dans la 
pérennisation de la paix et la prévention des conflits, 
ainsi que pour promouvoir les droits de l’homme et 
l’autonomisation des femmes et des filles.

Comme nous l’avons déjà démontré, mon cabinet 
et moi-même sommes à sa disposition pour poursuivre 
ses préparatifs en vue de la soixante-quatorzième session. 
Je suis déterminée à lui apporter l’appui nécessaire pour 
assurer la transition la plus harmonieuse possible. Je 
suis certaine que toutes les délégations sont également 
prêtes à lui apporter tout l’appui nécessaire à la poursuite 
d’une présidence efficace, qui est essentielle à l’autorité 
et à l’efficacité de l’organe le plus représentatif et le plus 
démocratique de l’ONU.

Je le remercie et le félicite encore une fois.

(l’oratrice reprend en espagnol)

J’invite à présent S. E. M. Tijjani Muhammad 
Bande, qui vient d’être élu Président de l’Assemblée 
générale à sa soixante-quatorzième session, à prendre 
la parole.

M. Muhammad Bande (Nigéria) (parle en 
anglais) : Je suis honoré de la confiance que l’Assemblée 
a placée en moi par l’intermédiaire de mon élection par 
acclamation à la fonction de Président de l’Assemblée 
générale à sa soixante-quatorzième session. Je suis 
reconnaissant à la République fédérale du Nigéria de 
m’avoir proposé pour ce poste, au Groupe des États 
d’Afrique d’avoir appuyé ma candidature et à tous les 
États Membres d’y avoir apporté leur soutien inestimable.

Je félicite la Présidente Espinosa Garcés pour les 
efforts inlassables qu’elle a déployés dans la conduite 
de nos travaux tout au long de la présente session et 
je remercie le Secrétaire général pour son leadership 
en cette période cruciale pour l’Organisation des 
Nations Unies.

Comme je l’ai annoncé dans mon discours sur 
ma vision de l’avenir et au cours du dialogue interactif 
du 13 mai, la mise en œuvre des mandats existants du 
Programme de développement durable à l’horizon 2030, 
en particulier tous ceux qui touchent à la paix et à la 
sécurité, à l’élimination de la pauvreté, à la lutte contre 

la faim, à une éducation de qualité, à l’action climatique 
et à l’inclusion, constituera la principale priorité de 
ma présidence. En conséquence, le forum politique 
de haut niveau qui se tiendra au cours de la soixante-
quatorzième session de l’Assemblée générale, le sommet 
sur le climat organisé par le Secrétaire général en 
septembre, les réunions de haut niveau sur la couverture 
sanitaire universelle, le financement du développement 
et les Modalités d’action accélérées des petits États 
insulaires en développement, la deuxième Conférence 
des Nations Unies visant à appuyer la réalisation de 
l’objectif de développement durable no 14 : conserver et 
exploiter de manière durable les océans, les mers et les 
ressources marines aux fins du développement durable, 
qui doit se tenir à Lisbonne, la commémoration du vingt.
cinquième anniversaire de l’adoption de la Déclaration 
et du Programme d’action de Beijing et toutes les autres 
réunions importantes lors de la soixante-quatorzième 
session fourniront des occasions importantes de 
promouvoir la mise en œuvre de nos buts et objectifs. 
Nous devons saisir toutes ces occasions pour galvaniser 
l’élan et l’action politiques au plus haut niveau. Je suis 
déterminé à promouvoir les partenariats nécessaires 
avec toutes les parties prenantes pour atteindre nos 
objectifs et, en fin de compte, faire de notre mieux pour 
assurer la paix et la prospérité, en particulier pour les 
plus vulnérables.

Nous devons continuer à investir dans la 
pérennisation de la paix et la prévention des conflits. 
Étant donné que l’Organisation s’efforce de « préserver 
les générations futures du f léau de la guerre » et 
que l’ONU n’a pas répondu aux attentes de ses pères 
fondateurs en termes de prévention des conflits violents 
et des atrocités criminelles, nous devons assumer la 
responsabilité collective de faire de ce monde un monde 
meilleur, plus sûr et plus pacifique. La promotion des 
droits de l’homme et l’emploi des femmes et des jeunes 
méritent une attention particulière, et je me consacrerai 
à la promotion de la parité des sexes dans l’ensemble 
du système des Nations Unies, à commencer par mon 
propre bureau.

En 2020, nous célébrerons le soixante-quinzième 
anniversaire de la création de l’Organisation des 
Nations Unies. Cela constitue pour nous une occasion 
exceptionnelle de réduire le déficit de confiance 
entre les nations, car nous partageons tous les mêmes 
aspirations et n’avons d’autre choix que de travailler 
ensemble. Si nous voulons réaliser les ambitions de 
nos pères fondateurs, nous devons nous assurer que 
l’indifférence et l’indécision ne s’insinuent pas dans 
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notre Organisation. L’Assemblée générale doit jouer 
son rôle en comblant les lacunes et en encourageant 
une action collective pour traiter toutes les questions 
internationales qui méritent notre attention, en étroite 
coordination et collaboration avec le Secrétaire général, 
le Conseil de sécurité et le Conseil économique et social.

Dans les semaines à venir et sous ma présidence, 
je compterai sur l’appui et la solidarité de tous les États 
Membres de l’ONU, ainsi que du Secrétariat. J’étudierai 
le potentiel considérable du rôle fédérateur du Bureau 
de la présidence de l’Assemblée générale et j’utiliserai 
ses outils de plaidoyer pour promouvoir une approche 
multilatérale afin de trouver des solutions viables 
aux problèmes auxquels nous sommes confrontés. Je 
travaillerai avec les États Membres pour rationaliser 
notre travail et améliorer la façon dont nous menons nos 
activités à l’ONU. Étant donné que la plupart d’entre 
nous ont attiré l’attention sur le nombre croissant 
d’événements qui sont organisés, avec les risques 
que cela  comporte de faire perdre de sa valeur à un 
dialogue authentique et de surcharger les délégations, 
je travaillerai avec tous les membres pour trouver des 
solutions appropriées, car je pense que nous devons 
rendre l’ONU plus efficace, plus efficiente et plus 
responsable à l’égard de ceux que nous servons.

Enfin, en tant que Président de l’Assemblée 
générale à sa soixante-quatorzième session, je 
tiens à réaffirmer que l’ouverture, l’inclusivité et la 
transparence guideront toutes les actions du Bureau de 
la présidence.

La Présidente (parle en espagnol) : Je remercie 
S. E. M. Tijjani Muhammad Bande du Nigéria, futur 
président de l’Assemblée générale.

Je donne maintenant la parole au Secrétaire 
général, S. E. M. António Guterres.

Le Secrétaire général (parle en anglais) : J’ai le 
plaisir de féliciter M. Tijjani Muhammad Bande pour 
son élection à la présidence de l’Assemblée générale à 
sa soixante-quatorzième session.

M. Bande apporte de nombreuses qualifications 
importantes et admirables à ce poste. Ayant occupé 
pendant plusieurs années le poste de Représentant 
permanent du Nigéria, il connaît bien l’Organisation 
des Nations Unies. Grâce à ses nombreuses activités 
universitaires, il est un expert en sciences politiques 
et en administration publique. En tant que Nigérian et 
Africain, il a une connaissance inestimable des défis 
du continent, tels ceux qui existent au Sahel et dans 

le bassin du lac Tchad, et plus généralement des défis 
auxquels notre monde est confronté dans les trois piliers 
de notre action – paix, développement durable et droits 
de l’homme. Nous lui souhaitons bonne chance dans 
ses préparatifs pour ce rôle au cours des mois à venir. 
Il aura un programme chargé. Le mois de septembre 
verra une série de réunions d’une importance cruciale, 
notamment le sommet sur le climat, le sommet sur le 
développement durable et les réunions de haut niveau 
sur la couverture sanitaire universelle, les petits États 
insulaires en développement et le financement du 
développement durable. Il sera en poste lorsque nous 
nous préparerons à commémorer le soixante-quinzième 
anniversaire des Nations Unies, une occasion dont, 
je l’espère, nous pourrons profiter pour réaffirmer 
la valeur de la coopération internationale et la vision 
énoncée par la Charte des Nations Unies.

Je voudrais également saisir cette occasion 
pour féliciter S. E. Mme María Fernanda Espinosa 
Garcés pour le travail remarquable qu’elle a accompli 
en tant que Présidente de l’Assemblée générale à sa 
soixante-treizième session. Il y aura largement le temps 
d’exprimer notre gratitude pour ses réalisations, mais 
je peux déjà dire que je lui suis très reconnaissant de 
son appui, en particulier à la réforme de l’ONU, et de 
manière générale de la façon dont elle a dirigé cet organe.

Nous nous réjouissons tous à la perspective de 
travailler avec le futur président, et il peut compter sur 
mon plein appui dans nos efforts pour atteindre nos 
objectifs communs et défendre les valeurs universelles.

La Présidente (parle en anglais) : Je remercie le 
Secrétaire général de sa déclaration.

(l’oratrice poursuit en espagnol)

Je donne maintenant la parole au représentant du 
Soudan du Sud, qui s’exprimera au nom du Groupe des 
États d’Afrique.

M. Malwal (Soudan du Sud) (parle en anglais) : 
J’ai le devoir et l’honneur insignes de prendre la parole 
au nom du Groupe des États d’Afrique en cette occasion 
opportune de l’élection du Président de l’Assemblée 
générale à sa soixante-quatorzième session, et de 
féliciter chaleureusement S. E. M. Tijjani Muhammad 
Bande, Représentant permanent de la République 
fédérale du Nigéria auprès de l’Organisation des Nations 
Unies, de son élection par acclamation à la présidence 
de l’Assemblée à sa soixante-quatorzième session.
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L’Ambassadeur Muhammad Bande, dont la 
candidature a été approuvée par le Sommet de l’Union 
africaine, nous apporte une riche expérience en matière 
de leadership et de diplomatie, ayant servi pendant 
quatre décennies à la tête d’institutions politiques 
et stratégiques au Nigéria. En tant que membre actif 
du Groupe des États d’Afrique, il a fait preuve d’une 
diplomatie astucieuse et d’une sagesse politique solide, 
qualités qui, nous en sommes convaincus, lui seront très 
utiles en tant que Président de l’Assemblée.

L’Ambassadeur Muhammad Bande assume la 
présidence de l’Assemblée générale à un moment à la 
fois critique et historique, à l’approche de quelques 
étapes extrêmement importantes : la commémoration 
du trentième anniversaire de la Convention relative aux 
droits de l’enfant, le soixante-quinzième anniversaire 
de la création de l’Organisation des Nations Unies et 
le vingt-cinquième anniversaire de l’adoption de la 
Déclaration et du Programme d’action de Beijing.

L’excellente façon dont le futur président a 
présenté sa vision de sa présidence au cours du dialogue 
interactif informel qui s’est tenu le 13 mai a donné 
des assurances quant à l’orientation stratégique de ses 
priorités en ouvrant la voie à une gestion efficace qui ne 
laisse personne de côté.

Je tiens à saisir cette occasion pour exprimer 
la profonde gratitude du Groupe des États d’Afrique 
à S. E. Mme María Fernanda Espinosa Garcés pour sa 
brillante performance à la tête de l’Assemblée générale 
à sa soixante-treizième session, et la remercier de son 
engagement personnel en faveur de la consolidation du 
partenariat entre l’Union africaine et l’Organisation 
des Nations Unies ainsi que de la relation de travail 
étroite que le Groupe a entretenu avec elle sous son 
leadership, dans la poursuite de notre quête commune 
pour défendre les idéaux du multilatéralisme, la raison 
d’être de notre Organisation mondiale. Le Groupe des 
États d’Afrique est fermement convaincu que vous 
continuerez à faire fond sur ces réalisations et d’autres, 
Madame la Présidente. Nous réaffirmons notre volonté 
de continuer à œuvrer de manière constructive pour 
vous soutenir dans l’exécution de votre mandat, et nous 
vous souhaitons plein succès dans tous vos efforts.

La Présidente (parle en espagnol) : Je donne 
maintenant la parole au représentant des Tuvalu, qui 
va s’exprimer au nom du Groupe des États d’Asie et 
du Pacifique.

M. Laloniu (Tuvalu) (parle en anglais) : J’ai 
l’honneur et le privilège de faire la présente déclaration 
au nom du Groupe des États d’Asie et du Pacifique et 
de faire part des sincères félicitations de notre groupe 
à S. E. M. Tijjani Muhammad Bande pour son élection 
en tant que Président de l’Assemblée générale à sa 
soixante-quatorzième session.

Aujourd’hui, alors que nous célébrons son 
élection, nous n’oublions pas les grands défis qu’il 
devra relever pour assurer la mise en œuvre effective 
des mandats existants et, en particulier, pour 
accélérer la mise en œuvre efficace du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030, afin de veiller 
à ce que personne ne soit laissé de côté. Nous sommes 
encouragés par sa volonté de faire de la promotion de la 
paix et de la sécurité internationales, du renforcement 
de l’action mondiale pour lutter contre les changements 
climatiques, de l’accentuation de l’inclusion, des 
droits de l’homme et de l’autonomisation des jeunes et 
des femmes, et de la promotion des partenariats pour 
promouvoir l’élimination de la pauvreté, la lutte contre 
la faim et une éducation de qualité les priorités de son 
action. Nous convenons tous qu’il reste beaucoup à 
faire et nous nous réjouissons à la perspective de nous 
engager activement avec lui et de l’appuyer tout au long 
de sa conduite de la soixante-quatorzième session de 
cet organe.

Nous voudrions également vous féliciter, Madame 
la Présidente, pour l’engagement dont vous avez fait 
preuve en dirigeant avec détermination les travaux de 
l’Assemblée à sa soixante-treizième session. Les progrès 
importants et fructueux que vous avez accomplis dans 
la poursuite de l’égalité des sexes, l’autonomisation des 
femmes, des jeunes et des personnes handicapées, la 
protection des migrants et des réfugiés, et la promotion 
de l’action en faveur de l’environnement et de la paix 
et la sécurité reflètent votre présidence. Vous avez osé 
faire mieux et vous avez cherché à faire en sorte que 
l’ONU soit en mesure d’agir et de rendre des comptes, 
d’être plus pertinente, plus efficace et plus inclusive et, 
surtout, de ne laisser personne de côté. Nous tenons à 
exprimer notre gratitude pour votre excellent travail et 
nous continuerons à coopérer avec vous durant le reste 
de votre présidence.

Enfin, nous sommes convaincus que le 
futur président s’appuiera sur le bon travail de ses 
prédécesseurs et portera la présidence de l’Assemblée 
générale vers de nouveaux sommets. Il peut compter 
sur l’appui indéfectible du Groupe des États d’Asie et du 
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Pacifique pour faire en sorte que nous restions tous unis, 
car le multilatéralisme est aujourd’hui plus important 
que jamais alors que nous travaillons ensemble pour 
trouver des solutions aux défis mondiaux et qu’il nous 
guide pendant toute la soixante-quatorzième session.

La Présidente (parle en espagnol) : Je donne 
maintenant la parole au représentant de la Fédération de 
Russie, qui va s’exprimer au nom du Groupe des États 
d’Europe orientale.

M. Polyanskiy (Fédération de Russie) (parle en 
anglais) : Au nom du Groupe des États d’Europe orientale, 
j’ai l’honneur et le plaisir de féliciter chaleureusement 
et sincèrement S. E. l’Ambassadeur Tijjani Muhammad 
Bande pour son élection à la présidence de l’Assemblée 
générale à sa soixante-quatorzième session. Nous 
félicitons également le Gouvernement nigérian pour cette 
importante réalisation et rappelons que l’Ambassadeur 
Muhammad Bande deviendra le deuxième Nigérian à 
être élu à ce poste, après l’ancien Ministre des affaires 
étrangères Joseph Nanven Garba en 1989.

Un poste aussi éminent que celui de Président de 
l’Assemblée générale est d’une importance cruciale pour 
relever nombre des défis auxquels l’ONU est confrontée. 
Nous sommes convaincus que, grâce à ses qualités 
professionnelles d’universitaire et de diplomate et à sa 
vaste expérience dans le milieu des Nations Unies et à 
l’étranger – en particulier en tant que Vice-Président de 
l’Assemblée générale à sa soixante et onzième session et 
Président du Comité spécial des opérations de maintien 
de la paix – il contribuera considérablement au succès 
de la prochaine session de l’Assemblée.

Je voudrais également exprimer notre sincère 
gratitude à la Présidente María Fernanda Espinosa 
Garcés pour l’excellent travail et le leadership dont 
elle a fait preuve jusqu’ici. Son implication personnelle 
dans de nombreux domaines, en particulier ceux qui 
concernent le multilatéralisme, le développement 
durable, l’égalité des sexes et l’autonomisation des 
femmes et des filles, a été un atout précieux dans le 
renforcement des travaux de l’Assemblée générale et 
sa capacité de s’acquitter de son mandat. Vous pouvez 
compter sur le soutien du Groupe des États d’Europe 
orientale, Madame la Présidente, jusqu’à la fin de votre 
mandat à la présidence de l’Assemblée à la présente 
session. Nous vous souhaitons plein succès dans vos 
futures entreprises.

Je voudrais terminer en réaffirmant une fois 
encore le plein appui des membres du Groupe des États 

d’Europe orientale au Président nouvellement élu de 
l’Assemblée générale, l’Ambassadeur Tijjani Muhammad 
Bande, pendant son prochain mandat. Nous partageons 
pleinement son intention de collaborer étroitement avec 
tous les États Membres de l’Organisation des Nations 
Unies afin d’agir pour le bien commun et de réaliser nos 
objectifs collectifs conformément aux buts et principes 
énoncés dans la Charte des Nations Unies. Nous lui 
souhaitons plein succès dans l’accomplissement de son 
mandat à venir.

La Présidente (parle en espagnol) : Je donne 
maintenant la parole au représentant de la République 
dominicaine, qui va s’exprimer au nom du Groupe des 
États d’Amérique latine et des Caraïbes.

M. Cortorreal (République dominicaine) (parle 
en espagnol) : Au nom du Groupe des États d’Amérique 
latine et des Caraïbes, j’ai l’honneur de prendre la 
parole pour adresser nos chaleureuses félicitations 
à S. E. M. Tijjani Muhammad Bande, Ambassadeur 
et Représentant permanent du Nigéria auprès de 
l’Organisation des Nations Unies, pour son élection 
par acclamation en tant que Président de l’Assemblée 
générale à sa soixante-quatorzième session. Nous 
pensons que le fait qu’un de nos collègues les plus 
respectés, un universitaire, chercheur et homme d’État 
de renom, ait été choisi pour présider l’Assemblée à 
sa prochaine session, contribuera à faire avancer un 
programme à vocation universelle, en tant qu’espace 
de croissance inclusive et durable pour la paix, la 
sécurité, la stabilité politique et le respect des droits de 
l’homme. Selon nous, cette mission est commune non 
seulement à l’Afrique mais à l’Assemblée générale dans 
son ensemble.

Les membres du Groupe des États d’Amérique 
latine et des Caraïbes estiment que l’élection d’un 
collègue et représentant du vaste continent africain 
renforce le caractère démocratique de cet organe 
principal du système des Nations Unies. Nous sommes 
convaincus que, sous sa présidence, l’Assemblée 
générale continuera de jouer son rôle de garante dans 
l’examen des points de l’ordre du jour relatifs à la 
paix et à la sécurité internationales, aux changements 
climatiques, à la pauvreté, à l’égalité des sexes, aux 
objectifs du Programme de développement durable à 
l’horizon 2030, au renforcement du processus de réforme 
de l’Organisation, en particulier la réforme du Conseil 
de sécurité, au développement durable, à la coopération 
internationale et aux droits de l’homme, conformément à 
la Charte des Nations Unies. L’Ambassadeur Muhammad 
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Bande peut être assuré qu’il bénéficiera du plein appui, 
de la coopération et de la disponibilité du Groupe des 
États d’Amérique latine et des Caraïbes dans la mise en 
œuvre de son programme pour la soixante-quatorzième 
session ordinaire de l’Assemblée à sa.

En outre, nous voudrions conclure en vous 
exprimant, Madame la Présidente, notre reconnaissance 
pour le travail efficace accompli dans la gestion de cet 
organe au cours de votre mandat, qui a été caractérisé 
par une période de développement et de grandes 
réalisations. Au nom des pays membres du Groupe 
des États d’Amérique latine et des Caraïbes, nous vous 
remercions d’avoir représenté notre région de façon 
aussi exemplaire.

La Présidente (parle en espagnol) : Je donne 
maintenant la parole au représentant de la Turquie, qui 
va s’exprimer au nom du Groupe des États d’Europe 
occidentale et autres États.

M. Sinirlioğlu (Turquie) (parle en anglais) : Au 
nom du Groupe des États d’Europe occidentale et autres 
États, je voudrais exprimer nos sincères félicitations à 
S. E. M. Tijjani Muhammad Bande pour son élection 
à la présidence de l’Assemblée générale à sa soixante-
quatorzième session. En tant qu’actuel Représentant 
permanent du Nigéria auprès de l’Organisation des 
Nations Unies, il apporte une vaste expérience, 
notamment une carrière impressionnante et reconnue 
dans le monde universitaire et diplomatique. Il ne fait 
aucun doute qu’il fera pleinement usage de ses vastes 
compétences et connaissances pour diriger l’Assemblée 
générale avec efficacité et efficience.

La Charte des Nations Unies préconise 
l’instauration de relations amicales entre les nations et 
la coopération internationale pour régler les problèmes 
internationaux. C’est le fondement du multilatéralisme 
efficace et solide que nous défendons, avec l’ONU 
en son centre. À l’heure où certains points inscrits à 
l’ordre du jour de l’Assemblée générale risquent de nous 
diviser, nous comptons sur l’Ambassadeur Muhammad 
Bande pour rapprocher les positions des délégations, et 
nous nous réjouissons à la perspective de travailler sous 
sa direction pendant la soixante-quatorzième session de 
l’Assemblée. Nous nous félicitons en particulier de son 
engagement à lutter contre les changements climatiques, 
à œuvrer pour la paix et la sécurité internationales, 
à prévenir les conflits, à promouvoir les droits de 
l’homme, à autonomiser les jeunes et les femmes et à 
réaliser l’égalité des sexes.

Au cours de la prochaine session de l’Assemblée 
générale, tous les membres continueront d’œuvrer à la 
réalisation des objectifs de développement durable. Le 
Sommet sur les objectifs de développement durable, qui 
se tiendra en septembre, sera un jalon essentiel dans 
nos efforts communs pour continuer à accélérer la mise 
en œuvre du Programme de développement durable à 
l’horizon 2030. L’année 2020 marquera également le 
soixante-quinzième anniversaire de l’Organisation 
des Nations Unies, qui sera une occasion importante 
de renforcer et de renouveler l’engagement collectif 
des États Membres et de l’Assemblée générale envers 
l’ONU. Nous attendons avec intérêt de travailler avec 
l’Ambassadeur Muhammad Bande aux préparatifs 
de ces commémorations dans le cadre d’un processus 
inclusif, en tenant compte des espoirs et des attentes 
que les personnes à travers le monde entier placent dans 
l’ONU. Nous souhaitons plein succès au futur président. 
Il peut compter sur le plein appui du Groupe des États 
d’Europe occidentale et autres États.

Nous voudrions également vous exprimer, 
Madame la Présidente, notre profonde gratitude pour 
l’excellent travail que vous avez accompli tout au long 
de la présente session de l’Assemblée. Votre engagement 
et votre leadership inébranlables – en particulier 
l’accent que vous avez mis sur la nécessité de rendre 
l’Organisation des Nations Unies plus proche des gens, 
mais aussi sur la prévention des conflits, la réalisation 
des objectifs de développement durable, la promotion 
des droits de l’homme et l’égalité des sexes – ont aidé 
tous les États Membres à cibler nos efforts communs et 
à faire des progrès sensibles. Nous nous réjouissons à la 
perspective de continuer de travailler avec vous pendant 
les derniers mois de votre mandat.

La Présidente (parle en anglais) : Je donne 
maintenant la parole à la représentante des États-Unis 
d’Amérique, qui s’exprimera au nom du pays hôte.

Mme Norman-Chalet (États-Unis d’Amérique) 
(parle en anglais) : Au nom des États-Unis, en tant que 
pays hôte de l’Organisation des Nations Unies, nous 
adressons nos sincères félicitations à l’Ambassadeur 
Tijjani Muhammad Bande pour son élection à la 
présidence de l’Assemblée générale à sa soixante-
quatorzième session. Nombre d’entre nous ont appris à 
connaître l’Ambassadeur Muhammad Bande au cours 
des deux dernières années, en sa qualité de Représentant 
permanent du Nigéria auprès de l’Organisation des 
Nations Unies. Nous avons pu constater de première 
main l’intégrité, la collégialité et l’efficacité dont 
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il a fait preuve dans ce travail. Avec son élection 
aujourd’hui, le sens du service public et le leadership 
qu’il a manifestés au nom du Nigéria serviront bientôt 
les 193 États Membres de l’Organisation des Nations 
Unies. Il a défini un programme ambitieux pour son 
mandat, qui met l’accent sur la prévention des conflits, 
les droits de l’homme, l’inclusion et l’autonomisation 
des jeunes et des femmes. Nous nous réjouissons à la 
perspective de travailler avec lui à la réalisation de ces 
objectifs louables.

Le futur président assume son rôle à un moment 
critique. Comme il l’a déjà souligné, le soixante-
quinzième anniversaire de l’Organisation des Nations 
Unies, l’année prochaine, sera l’occasion de réfléchir 
à ses contributions et à son rôle en matière de paix et 
de sécurité mondiales, de développement, de promotion 
des droits de l’homme, de prévention et de règlement des 
crises humanitaires et dans autres domaines d’action qui 
relèvent de la responsabilité de l’Organisation. Il offrira 
également l’occasion de rendre l’ONU plus efficace 
dans la réalisation de ses objectifs et plus rationnelle 
dans l’utilisation de ses ressources, afin de continuer à 
mettre en œuvre les réformes nécessaires et de veiller 
à ce que les responsabilités des États Membres et du 
Secrétariat soient réparties équitablement. L’ouverture 
de la soixante-quatorzième session de l’Assemblée 
générale, dans trois mois à peine, marquera le début une 
année très chargée dans l’histoire de cet organe, et les 
États-Unis sont prêts à travailler avec le futur président 
dans cette importante entreprise.

Nous voulons également saluer ici le leadership 
de la Présidente Espinosa Garcés tout au long de la 
soixante-treizième session. Madame la Présidente, nous 
vous remercions sincèrement pour vos services.

La Présidente (parle en espagnol) : Je 
rappelle aux membres que, conformément à la 
résolution 70/305 du 13 septembre 2016, le prochain 
Président de l’Assemblée générale prêtera serment au 
moment où le marteau lui sera remis à la dernière séance 
plénière de la soixante-treizième session.

Je rappelle également aux membres que les 
représentants auront l’occasion de féliciter le futur 
président dans le salon indonésien immédiatement après 
la levée de la présente séance.

Nous en avons ainsi terminé avec l’examen du 
point 4 de l’ordre du jour.

Disposition des places pour la soixante-quatorzième 
session ordinaire

La Présidente (parle en espagnol) : Comme 
annoncé dans le Journal des Nations Unies, nous allons 
maintenant procéder au tirage au sort pour déterminer 
quel État Membre occupera la première place dans la 
salle de l’Assemblée générale à la soixante-quatorzième 
session. Selon la pratique établie, le Secrétaire général 
tire au sort le nom d’un pays dans une boîte contenant 
les noms de tous les États Membres de l’Assemblée 
générale. La délégation dont le nom aura été tiré 
au sort occupera la première place dans la salle de 
l’Assemblée générale, et les autres pays suivront dans 
l’ordre alphabétique anglais. La même disposition sera 
observée au sein des grandes commissions.

J’invite à présent le Secrétaire général à procéder 
au tirage au sort.

Ayant été tiré au sort par le Secrétaire général, 
le Ghana a été désigné pour occuper la première 
place dans la salle de l’Assemblée générale à la 
soixante-quatorzième session.

Point 6 de l’ordre du jour

Élection à la vice-présidence de l’Assemblée 
générale

Élection à la vice-présidence de l’Assemblée 
générale pour la soixante-quatorzième session

La Présidente (parle en espagnol) : Je souhaite 
maintenant consulter les membres en vue de procéder à 
l’élection des vice-présidents de l’Assemblée générale à 
sa soixante-quatorzième session.

Conformément à l’article 30 du Règlement 
intérieur de l’Assemblée générale,

« Les vice-présidents sont élus après l’élection 
des présidents des six grandes commissions 
mentionnées à l’article 98, de façon à assurer le 
caractère représentatif du Bureau ».

Je crois comprendre que, puisque l’élection des 
présidents des grandes commissions sera conforme au 
paragraphe 48 de la résolution 72/313 du 17 septembre 2018, 
sur la répartition des présidences des grandes 
commissions de la soixante-quatorzième à la quatre-
vingt-troisième session de l’Assemblée générale, elle 
n’aura aucune incidence sur la répartition géographique 
des vice-présidents de l’Assemblée et sur le caractère 
représentatif du Bureau.
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Puis-je considérer que l’Assemblée 
générale accepte d’élire les vice-présidents de 
l’Assemblée générale?

Il en est ainsi décidé.

La Présidente (parle en espagnol) : 
Conformément aux paragraphes 2 et 3 de l’annexe à 
la résolution 33/138, en date du 19 décembre 1978, 
les 21 vice-présidents de l’Assemblée générale pour la 
soixante-quatorzième session seront élus conformément 
à la répartition suivante : cinq représentants des États 
d’Afrique, cinq représentants des États d’Asie et du 
Pacifique, un représentant des États d’Europe orientale, 
trois représentants des États d’Amérique latine et 
des Caraïbes, deux représentants des États d’Europe 
occidentale et autres États, et les représentants des cinq 
membres permanents du Conseil de sécurité.

Conformément au paragraphe 16 de la décision 
34/401 de l’Assemblée générale, il n’est pas procédé 
à l’élection au scrutin secret des vice-présidents de 
l’Assemblée générale lorsque le nombre de candidats 
correspond au nombre des sièges à pourvoir.

Nous allons procéder de cette manière.

Je vais maintenant donner lecture des noms des 
candidats proposés :

États d’Afrique :
Cabo Verde, Congo, Éthiopie, Tunisie et 
Zimbabwe

États d’Asie et du Pacifique :
Indonésie, Oman, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Singapour et Ouzbékistan

États d’Europe orientale :
Croatie

États d’Amérique latine et des Caraïbes :
Argentine et Trinité-et-Tobago, un siège 
reste vacant pour la région

États d’Europe occidentale et autres États :
Malte et Turquie

Étant donné que le nombre des candidats 
correspond au nombre de sièges à pourvoir pour 
chaque région, je déclare ces candidats élus, en plus des 
représentants des cinq membres permanents du Conseil 
de sécurité.

Les États ci-après ont donc été élus à la vice-
présidence de l’Assemblée générale pour sa soixante-
quatorzième session : Argentine, Cabo Verde, Chine, 
Congo, Croatie, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, 
Fédération de Russie, France, Indonésie, Malte, Oman, 
Ouzbékistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Singapour, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie et Zimbabwe.

Le siège restant à pourvoir pour les États 
d’Amérique latine et des Caraïbes le sera à une date 
ultérieure qui sera annoncée.

Je voudrais saisir cette occasion pour 
féliciter les États qui viennent d’être élus à la vice-
présidence de l’Assemblée générale pour sa soixante-
quatorzième session.

J’informe les membres qu’immédiatement après 
la levée de la présente séance, la Première Commission, 
la Commission des questions politiques spéciales et 
de la décolonisation (Quatrième Commission) et les 
Deuxième, Troisième et Sixième Commissions tiendront 
des séances consécutives dans cette salle pour élire les 
membres de leur bureau respectif.

La Cinquième Commission tiendra son élection à 
une date ultérieure qui sera annoncée.

L’Assemblée a ainsi achevé la phase actuelle de 
l’examen du point 6 de l’ordre du jour

La séance est levée à 11 heures.
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